
SÉCURITÉ & PRÉVENTION DES RISQUES DANS L’ENTREPRISE ET 
AU POSTE DE TRAVAIL

Objectifs

▪ Connaître ses obligations en matière de sécurité.  
▪ Recevoir l’information sur les risques professionnels dans 

l’entreprise.
▪ Connaître les consignes de sécurité spécifiques aux postes  occupés.
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Programme

Obligation de sécurité du salarié
▪ Les principes généraux du droit du travail relatif à la santé et sécurité
▪ Les obligations et responsabilités en termes de santé et sécurité au 

travail

Information générale sur les risques professionnels
▪ Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels
▪ Le règlement intérieur
▪ Le rôle des services de prévention et de santé au travail 
▪ Le rôle du Comité Social et Economique
▪ Le rôle du Sauveteur Secouriste au Travail

Consignes générales de sécurité
▪ Les principaux Equipements de Protection Individuelle
▪ Les comportements interdits
▪ Les règles d’hygiènes
▪ Rappel de la réglementation (tabac, alcool, drogues…)

Risques rencontrés sur le lieu de travail
(informations et consignes de sécurité)

▪ Chute de plain-pied, heurt et cognement
▪ Chutes de hauteur
▪ Circulation interne de véhicules
▪ Risques routiers de mission
▪ Charge physique de travail
▪ Travail de bureautique
▪ Manutention mécanique
▪ Produits, émissions et déchets
▪ Agents biologiques 
▪ Equipements de travail
▪ Effondrements et chutes d’objets
▪ Bruit et nuisances sonores
▪ Ambiances thermiques
▪ Incendies et explosions
▪ Electricité
▪ Ambiances lumineuses
▪ Rayonnements
▪ Facteurs psychosociaux
▪ Vibrations

Conduite à tenir en cas d’accident

Public 

Durée de formation

Intervenants

Nombre de participants

Moyens     pédagogiques   

Validation

Tous les travailleurs de 
l’entreprise, y compris les 
travailleurs temporaires

E-learning : 90 minutes

Module de formation créé par un 
Intervenant en Prévention des 
Risques Professionnels (IPRP)

E-learning : plateforme sécurisée

Illimité

QCM

Prérequis

Aucun
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